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Les fortes chaleurs continues 
cumulées aux épisodes de 
canicules et l’absence prolongée 

de précipitations conduisent à la 
poursuite de la dégradation de la 
situation. Le mois de juillet 2022 
a battu tous les records, en 
Haute-Saône comme sur le reste du 
territoire français. Les prévisions 
météorologiques n’annoncent pas de 
précipitations dans les 15 jours à venir 
et les températures resteront élevées.
Aussi, pour préserver nos ressources 
en eau et prévenir toute pénurie, la 
préfecture de la Haute-Saône a décidé 
de prendre un arrêté de restriction de 
niveau 4 : « CRISE » sur l’ensemble du 
département.

Pour les collectivités
– Lavage des voies et des trottoirs, 
nettoyage des terrasses, matériels 
urbains, façades : interdiction sauf 
impératif sanitaire ou sécuritaire ou 
sauf si réalisé avec du matériel haute 
pression ;
– Arrosage des surfaces à vocations 
sportives et de loisirs (hors golfs) : 
interdiction ;
– Arrosage des espaces verts (pelouses), 
des massifs fleuris et plantations en 
contenants : interdiction ;
– Arrosage des arbres et arbustes 
plantés en pleine terre depuis moins 
de 3 ans : interdiction ;

– Alimentation des fontaines publiques 
d’ornement : interdiction dans la 
mesure où cela est techniquement 
possible.

Pour les usages 
des particuliers
– Piscines privées : interdiction de 
remplissage et de remise à niveau pour 
celles de plus de 1 m³ ;
– Arrosage des espaces verts (pelouses), 
des massifs fleuris et plantations en 
contenants : interdiction ;
– Arrosage des potagers : interdiction 
entre 9 h et 20 h ;
– Lavage des voies et des trottoirs, 
nettoyage des terrasses et façades : 
interdiction sauf si réalisé avec du 
matériel haute pression par une 
collectivité ou une entreprise de 
nettoyage professionnel ;
– Lavage de voitures chez les 
particuliers : interdiction.

Pour les usages des 
entreprises industrielles
– Mettre en œuvre des dispositions 
au moins temporaires de réduction 
des prélèvements d’eau et limiter au 
maximum les consommations ;
– Reporter les opérations 
exceptionnelles consommatrices d’eau 
et génératrices d’eaux polluées ;
– Et pour celles qui en possèdent, mettre 
en œuvre leurs arrêtés préfectoraux 
fixant des dispositions quantitatives 

spécifiques de production en situation 
de sécheresse.
Il est demandé aux élus et aux syndicats 
d’eau lors de la surveillance de leur 
disponibilité en eau potable, d’anticiper 
au mieux les manques éventuels, d’en 
informer et de solliciter les services de 
l’ARS à chaque fois qu’un recours à une 
alimentation temporaire par camion-
citerne sera nécessaire.
En outre, il est rappelé que les 
maires peuvent prendre par arrêté 

municipal des mesures de restriction 
plus contraignantes et adaptées à la 
situation locale, en fonction de l’état 
des ressources en eau du territoire 
communal, sur le fondement de la 
salubrité et de la sécurité publiques.
Enfin, en cette période de sécheresse 
marquée, il est rappelé de ne pas 
provoquer d’incendies accidentels 
en apportant des sources de chaleur 
ou des matériaux inflammables en 
milieu naturel. La végétation est aussi 

vulnérable que les cours d’eau. Le 
moindre incendie peut rapidement 
devenir catastrophique. Il est rappelé 
que le brûlage des déchets verts (y 
compris les végétaux secs) est interdit 
toute l’année sur le territoire de la 
Haute-Saône.
Une attention soutenue est apportée au 
suivi de cette situation et des contrôles 
sont diligentés pour vérifier le respect 
des mesures arrêtées. n

SÉCHERESSE / Lundi 8 août, la préfecture de Haute-Saône a pris un arrêté de restriction de niveau 4, renforçant ainsi les 
mesures déjà mises en place.

Passage en crise sur tout le département

Indemnités journalières paternité et maternité : les dernières évolutions

Depuis le 1er janvier 2022, le versement 
des indemnités journalières en cas de 
maternité ou de paternité est étendu 
aux non-salariés agricoles, dans les 
mêmes conditions que pour les chefs 
d’exploitations.
Cette mesure de justice sociale est 
une véritable avancée dans le monde 
agricole et permet d’accompagner au 
mieux les non-salariés tout au long de 
leur vie, y compris lors de la naissance 
d’un enfant.
Auparavant, dans le cas des congés 
maternité, seules les cheffes 
d’exploitations pouvaient bénéficier 

du versement d’indemnités 
journalières forfaitaires en cas de 
non-remplacement. Dorénavant, 
le versement est étendu aux 
collaborateurs, aides familiaux, et ce 
dans les mêmes conditions que les 
cheffes d’exploitations, dès lors que le 
remplacement ne peut être effectué.
De plus, pour le congé paternité, 
les pères qui ne trouvent pas de 
remplaçant peuvent désormais 
prétendre au versement d’indemnités 
journalières forfaitaires, pour la durée 
prévue pour le nouveau congé de 
paternité.

Trois questions sur les 
indemnités journalières 
maternité et paternité

n  Sous quelles conditions peut-on 
en bénéficier ?

Le dispositif principal de prise en 
charge en cas de maternité ou 
de paternité reste l’allocation de 
remplacement dans le régime des 
non-salariés agricoles. En revanche, 
si le remplacement n’est pas 
possible (service de remplacement 
ou embauche directe), l’assuré est 
éligible au versement des indemnités 
journalières forfaitaires.

n  Quelles démarches ?
Si le service de remplacement ne 
trouve pas de remplaçant, l’assuré 
doit présenter à la Caisse de MSA 
la notification de l’impossibilité de 
pourvoir au remplacement. Les 
indemnités forfaitaires lui seront 
versées en contrepartie.

n  Quel est le montant des indemnités 
journalières forfaitaires ?

Le montant journalier s’élève à 56,35 € 
au 1er janvier 2022.
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Famille

Le versement des indemnités journalières est étendu aux collaborateurs et aux aides familiaux. Les salariés agricoles bénéficient d’un allongement de la durée 
d’indemnisation du congé paternité dont une partie doit se prendre dès la naissance de l’enfant.

 ▸ Une amélioration des conditions pour les non-salariés agricoles  ▸ Prise d’une partie du congé paternité dès la naissance 
de l’enfant pour les salariés agricoles

Depuis le 1er juillet 2021, 
les dispositions relatives à 
l’allongement de la durée 
d’indemnisation du congé paternité 
et d’accueil du jeune enfant ont 
rendu obligatoires la prise d’une 
partie de ce congé dès la naissance 
de l’enfant (4 jours calendaires 
de congé paternité faisant 
immédiatement suite aux 3 jours 
du congé de naissance).

n  Durée du congé paternité salarié ?
25 jours calendaires (ou 32 jours 
en cas de naissances multiples) 
à prendre dans les 6 mois de 
la naissance de l’enfant ; en 3 
périodes fractionnables maximum.

n  Quelle démarche pour le salarié ?
Il existe pour le salarié une 
obligation d’informer son 
employeur de la date provisionnelle 
de l’accouchement au moins un 
mois avant celle-ci ainsi que les 
dates de prise des durées de la ou 
des périodes de congé paternité.

n  Modèle d’attestation 
sur l’honneur ?

Afin de faciliter les démarches 
du congé paternité, la MSA met 
à disposition un modèle type 
d’attestation sur l’honneur ; celui-
ci est à compléter par le salarié et 
à transmettre à son employeur et 
à la MSA.

Ce modèle est disponible sur le 
site de la MSA dans la rubrique 

paternité (au format PDF)

https://franchecomte.msa.fr/lfp/ 
documents/11566/240224344/Attestation 

+cong%C3%A9+paternit%C3%A9.pdf
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Borréliose de Lyme, des résultats récents 
en milieu forestier Franc-Comtois

Dans la population générale, on a 
observé une diminution de l’incidence 
de la maladie chez l’homme à 76 
cas pour 100 000 habitants en 2019, 
malgré une augmentation significative 
en France métropolitaine, relevée 
entre 2015 et 2016 (Santé Publique 
France, web, actualités 2021).
Les professions les plus exposées sont 
les métiers de la forêt, les paysagistes, 
les vétérinaires et les agriculteurs. 
Pour ces professions, la maladie de 
Lyme peut être considérée comme 
maladie professionnelle depuis 1988.

n  Une enquête menée par la MSA 
en 2019

Entre le 26 août et le 28 novembre 2019, 
4 Médecins du travail et 3 Infirmières 
en santé au travail de la MSA de 
Franche Comté en charge de l’enquête 
ont planifié 10 jours de convocations à 
destination de 351 professionnels tirés 
au sort.
Ce qu’il en est ressorti : 157 
inclusions (participants à l’enquête), 
153 prélèvements et 142 résultats 
de sérologie (analyse de sang). En 
cas de résultat positif, un contact 
téléphonique a été réalisé et un 
rendez-vous proposé.

n  Les départements Francs-Comtois 
les plus touchés

Nos résultats en Franche-Comté 
témoignent d’une augmentation du 
pourcentage de sérologies positives 
pour la Borréliose de Lyme chez les 
professionnels de la forêt. Ce taux est 
passé de 5,1 % en 2003 à 19,5 % en 
2019. Comme en 2003, on observe une 

plus grande exposition professionnelle 
à la Borréliose de Lyme sur les 
départements de Haute-Saône et du 
Territoire de Belfort (31 % de sérologie). 
Il est de 16 % dans le Doubs et de 14 % 
dans le Jura.

n  Quels vêtements et équipements 
pour éviter les tiques ?

Privilégier des vêtements et 
équipements couvrants est le meilleur 
moyen de se protéger de la morsure 
des tiques au travail :
• Pantalon long fermé dans les 
chaussures, les bottes ou les guêtres,
• Veste à manches longues empêchant 
l’accès des tiques à la peau par le cou 
et les bras,
• Port de gants et d’un casque,
• Répulsifs cutanés efficaces à la 
disposition des professionnels de la 
forêt.

n  Que faire en cas de morsure ?
Si la morsure a lieu au travail, il faut 
extraire sans délai la tique entière. Le 

tire-tique, est le moyen le plus sûr et le 
plus rapide pour enlever manuellement 
une tique complète. Par contre, il ne 
faut en aucun cas utiliser de produit de 
type éther, pétrole, huile, etc… ce qui 
provoquerait la régurgitation de la tique.
Le risque de transmission de Borrélia 
de la tique à l’Homme mordu est 
quasi nul les 24 premières heures. 
Une inspection minutieuse de tout le 
revêtement cutané à chaque retour 
de forêt est donc nécessaire en raison 
de la petite taille des nymphes et des 
larves. Dans tous les cas il convient de 
procéder à une désinfection et à une 
surveillance de quelques jours comme 
pour toute blessure.
(1) Statistiques CCMSA valeurs moyennes des 
années 2016 à 2020.

Plus d’informations sur la maladie 
de Lyme sur 

https://franchecomte.msa.fr/ 
lfp/les-tiques-et-la-maladie-de-lyme
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La région Franche-Comté est la deuxième région la plus boisée de France. Elle emploie 
459 Entrepreneurs de Travaux Forestiers (ETF) et 656 salariés, soit en tout plus de 

1 100 professionnels (1), une profession très exposée, tout comme les agriculteurs, à la maladie 
de Lyme, transmise par une morsure de tique.

Larve, nymphe et tique adulte.

Erythème migrant chronique d’après 
Dan Lipsker CHU Strasbourg-Hôpital 
Civil Dermatologie.

Appli

Pour mieux comprendre et prévenir 
la maladie de Lyme et les autres 
maladies transmissibles par les 
tiques, téléchargez l’application 

smartphone S.TIQUE
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